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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
À teneur de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à l'assurance-
invalidité, à moins que la loi n'y déroge expressément.

E. 3
Le 1er janvier 2021 est entrée en vigueur la modification du 21 juin 2019 de la LPGA.
Toutefois, dans la mesure où le recours était pendant devant la Chambre de céans le 1er
janvier 2021, il reste soumis à l'ancien droit (cf. art. 83 LPGA).

E. 4
Selon l’art. 89B al. 1 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA -
E 5 10), le recours, signé et déposé en deux exemplaires par-devant la Chambre des
assurances sociales de la Cour de justice, doit comporter des motifs et des conclusions. Si le
mémoire n'est pas conforme à ces règles, un délai convenable est imparti à son auteur pour
le compléter, étant précisé qu'en cas d'inobservation, le recours sera écarté (art. 89B al. 3
LPA).

E. 5
En l'occurrence, force est de constater que l’assuré n’a pas régularisé son écriture dans le
délai qui lui avait été accordé pour ce faire. Dès lors, le recours doit être déclaré irrecevable
faute de signature.
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